
français» qui s e Hut ew9t»slv!s!* ; rAJIetna-
Piit,?- #JTi«5Sîfnl^* l e s * u t r e s paissantes I issue favorable de la conférence ;un échec 
VZiïiïJŒ?*, B £ * ê n c P*n*le sur la situation 
ESi-iiS - **. «««««nique de rEuropeTrAlle-
niasne envisage la conférence sous ce point 
de vue :« Ni vainqueur, ni vaincu s. 

L'ententeanglo-française 
Londres, 28 février. — Le correspondant 

?» ™£a/J*'.,1.eJe*r"Ph , : à Alffésiras se dit 
en mesure d affirmer que la France, avant 
de faire connaître son dernier mot A l'Aile-
ipagne, s est concertée longuement avec 
I Angleterre, et que celle-ci, tout en donnant 
a la France des assurances formelles lui a 
conseillé de provoquer une solution, quelle 
«u elle soit, aussi vite que possible. 

Le rôle de l'Italie 
Vienne, 28 février. — On mande de Rome 

a la « PoLtjscrie. correspondent » ; 
« Les cercles politique» de Rome se mon

trent généralement défavorables au rôle pré
pondérant que de maints cotés on prétend 
faire jouer a rita/ie dan» la nouvelle organi
sation au Maroc ; & Rome, on ne noarrff nul-
îêment l'ambition de voir confier à l'Italie 
auprès d'une ou de deux autres puissances, 
«me mission spéciale, eoit dans la question 
oe la police. soit dans une autre 
question quelconque. On désire, au contraire 
voir 1 Italie éviter de se mettre personnelle
ment en avant au Maroc, et se borner à res-
£e1 * a . n o r n o r * des puissances dont le seul 
put est de surmonter les difficultés actuelles, 
i d .a s« , u r* r "ne entente internationale dans 
Je règlement de la question marocaine ». 

• • » H B 

M. fcROSJEAN. 
-a condamné l'institution des délégué». 
!.n.s.tiiu*io,n._exist« oepeaoant. ..Le^aJaTstra 

«IP 
- Le mtaislre de la fasrrâ 

lé». Cette 

HUMMB DES DËFUTBS 
Paris, 28 février. — t a séance s'ouvre a 2 

peures 20, sous la présidence de M, DOU-
MER. 

LES 2 8 & 1 3 JOURS 
L'ordre du jour appelle la discussion de la 

proposition de loi de M. Maujan ayant pour 
objet la réduction ù quinze jours et a six 
jours des périodes d'instruction militaire des 
réservistes et des territoriaux, 

L urgence est déclarée. 
.M. LASIES. — Et la demande d'interpella-

iion quo j'ai déposée ? 
LE PRESIDENT. — Vous saxe* qu'il est 

a usage de communiquer le texte des inter
pellations au ministre compétent et d'atten
dre sa présence pour en fixer la discussion. 

M. LASIES. —i Au besoin, j'emploierai un 
autre moyen. 

M. BRETON développe un contre-projet 
tendant à la suppression des 13 jours et à ré
duire les 28 jours à 5 jours. La Chambre, dit-
Il. a . a e j a voté cette proposition. Je lui de
mande de maintenir son vote. 
_ M. LASIES. — J'ai demandé la réduction 
des 28 jours et la suppression des 13 jours, 
parce que j'ai pu juger, par moi-même, que 
eea périodes d'instruction étaient presque 
toujours inutiles. Pour les 28 jours la pre
mière semaine se passe à équiper les hom
mes ,- pour les 13 jours .c'est la mémo chose. 

A ce sujet, j« tiens 4 protester contre la 
façon dont sont accordés les sursis. Au lieu 
de tenir compte de la situation de famille des 
intéressés, on fait de ces sursis une question 
politique ; on ne les accorde qu'après avoir 
•ris l'avis, du délégué de la commune. 

M. ETIENNE, ministre de la guerre, — 
Cest absolument inexact. 

M. LASIES. — Je l'ai constaté moi-même 
dans le Gers. On refuse des sursis a ceux qui 
n« votent pas pour le candidat gouvernernen-
taJ- Vous ne le croyez pas ? Mon collègue de 
Pin» va vous donner lecture de documents. 

M. PINS. — Voici, en effet, diverses pro
testations de citoyens au sujet desquels on 
• fart des enquêtes politiques, et voici un do
cument qui émane du sous-préfet de Lombez 
et qui débute ainsi : « Monsieur lo délégué...» 
(Exclamations a droite et au centre). 

Dans cette note, le sous-préfet demande 
des renseignements politiques au sujet d'une 
dispense. 

M. LASIES. — J'espère que le ministre de 
la guerre ne connaissait pas ces procédés. 
J'estime en effet a priori que le gouvernement 
est composé d'honnête* gens et qu'il ne se 
prêterait pas à de pareilles saletés. Il ne fau
drait pas faire de la loi militaire une loi de 
Chantage politique. 

M. GOl'ZY. — Je croîs que la discussion 
•'égare. Pour In projet en discussion, on ne 
devrait invoquer que des arguments d'ordre 
militaire. 

M. Charles DOS. — Ce que nou3 voulons, 
sj'est que la loi soit égale pour tous. 

M. GOL'ZY. — .J'estime que la Chambre 
a le devoir de voter le contre-projet de M. 
Breton. 

M. GROSJEAX. — On a paru mettre en 
doute l'intervention de la politique en ce qui 
concerne les sursis d'appel. Voici des docu
ments qui ne peuvent pas être mis en doute. 

Cest d'abord une note du préfet du Doubs ; 
«'est ensuite un discours d'un délégué, disant 
que les sursis ne seraient accordés qu'à ceux 
qui font partie de son comité ; c'est enfin 
une lettre <J'un autre délégué du Doubs, qui 
non seulement annonce qu'un sursis est re
fusé, mais que celui qui l'a demandé sera 
privé de sa oeusion s'il continue a voter 
contre le candidat gouvernemental. 

M. GALPiV — Dans la commune dont je 
eui's maire, le délégué était brûlé ; le préfet 
Ta remplacé par le brigadier cantonnier, 
dont l'avis peut ainsi faire refuser des sursis 
è des citoyens qui les méritent. 

• ° i 8»;1kî?ire rea*Hbr se» décisions ? 
M. KLOTZ. — AprW>s événements de ces 

derniers mois, il est regrettable que la «op
pression des périodes oNnetruction serve à 
des manifestations politique» La Chambre 
doit émettre son voie en ne tenant compte 
que des considérations de détente natlonafe. 

i l ne faut rien exagérer. Si nous voulons 
trop obtenir, nous nous heurterons au Sé
nat. 

Ce qu'il faut, c'est réduire las 28 jours à 21 
et les 13 jours à 8. 

C'est d'ailleurs l'opiniorr, ou c'était l'opi
nion, du ministre de la guerre. 

M. ETIENNE demande le maintien de* 13 
]our». 

« J'ai le sentiment dit-il, de défendre un 
intérêt vraiment national .Le Sénat est par
tisan du maintien,des 28 et 1S jours. .» 

Il rappelle l'opinion de M. de FreyclneT, 
« cet ancien ministre de la guerre, le "lieute
nant de Gambette a l'heure du danger 1 » 

M. de Freyctnet estime que la période doit 
durer un temps normal pour permettre l'en
traînement du soldat. 

M. Etienne ajoute que nous avon» besoin 
plus que jamais des réservistes et des terri
toriaux . 

Notre armée est une armée défensive. Elle 
doit être d'autant plus forte et. plue puissante. 

En Allemagne, la réserviste est tenu à 140 
jours de service. Et nous ne pouvons pas en 
demander 28. 

Le texte de la Commission 
Les 28 jours réduits à 15. -

6 jours au lieu de 13 pour 
les Territoriaux. 

M. GUYOT-DESSAIGNE soutient le texte 
de la commission dont il expose l'économie : 
15 jours pour la réserve et 6 jours pour la ter
ritoriale. La commission de l'armée a estimé 
que ces périodes sont suffisantes. 

M. COLLIARD demande, comme M. Gouzy 
la suppression de la période territoriale. 

M. KLOTZ objecte que l'armée territorial» 
peut être appelée à opérer en rase campa
gne : son rôle est considérable. Ceux qui veu
lent la supprimer peuvent obtenir ici un suc
cès éphémère ; mais le Sénat n'en votera pas 
la suppression. 

M. LASIES regrette que le ministre do la 
guerre n'ait pas répondu au sujet du fonc
tionnement des délégués. Oui ou non, les to
lérez-vous ? Oui ou non, les blames-vous ? 

M. ETIENNE répond qu il s'en réfère aux 
déclarations très nettes que le président du 
conseil a faites a la tribune. 

Le contre-projet de M. J. Breton; est mis 
aux voix. 

M. J. BRETON demande le vote par divi
sion. 

M. LE PRESIDENT lui fait observer qu'il 
n y aura plus alors de contreprojet, mais une 
série d'amendements, qu'il ferait mieux alors 
de retirer le contre-projet et de présenter des 
amendements successifs. 

M. J. BRETON accepta-
On revient alors au texte de la commission 

qui réduit à une durée de quinze jours les 
deux périodes de la réserve. 

On a vu que M. Etienne propose le main
tien du statu quo et que M. Klotz demande 
que la durée de» deux périodes de réserve 
soit réduite à 21 jours. 

M. GAUTHIER (de Clagnv) dit qu'il ne sau
rait appuyer la proposition du gouvernement, 
parce que les amis du gouversement mêlaient 
l'armée nationale aux saletés de la politique. 

L'orateur ajoute qu'il ne demande qu'a voir 
les élections laites par un gouvernement dis
crédité. 

Lf s'élève contre la continuation du sy». 
tèroe des mouchards et des délégués, contre 
de» pratiques que M. Millerand a qualifiées 
d'abjectes. 

Eh bien ! dit-if, nous en avons assez. Il 
faut que nous sachions si vous répudiez cette 
besogne dont vous déclariez ne pas vouloir, 
le jour où vous êtes arrivés au pouvoir. 

Vous avez raison do dire que l'armée natio
nale doit être au-dessus de la politique : mais 
ce n'est que lorsque vous l'y aurez placée que 
vous serez autorisés à venir nous demander 
notre concours. 

Tant que vous n'aurez pas frappé les sous-
préfets comme celui de Lombez, ne nous de
mandez rien. 
* L'orateur déposa Une motion Invitant le 
gouvernement à faire supprimer les délégués 
administratifs partout où ils existent encore 
et à faire respecter par tous les fonctionnai
res le principe de légalité devant la loi. 

LE PRESIDENT dit que cette motion vien
dra après la proposition de loi. 

M. KLOTZ, revenant sur sa première opi
nion, se prononce pour le maintien dos 28 
jours. 

M. Laurent BOI7GERE demande la sup
pression complète des 28 jours. 

M. BERTRAND dit qu'il votera le main, 
tien du statu QUO. 

M. LE PRESIDENT met aux voix l'amen
dement Klotz qui consiste a fixer il 28 jours 
les périodes do réserve. 

M. RIBOT dit qu'il ne faut pas d'équivoque. 
L'armée doit être, au-dessus do toutes nos 

querelles. J'ai voté la loi de deux ans, dit-Il, 
et je m'y tiens.'C'est pourquoi je ne voterai 
ni l'amendement Klotz ni lo proposition qui 
nous est soumise. 

L'AMENDEMENT KLOTZ EST REJETE 
PAR 52S VOIX CONTRE 9. 

Un nouvel amendement de M. JCLOTZ 
fixant a 21 jours la durée des périodes des 
réservistes EST REPOUSSE PAR 384 VOIX 
CONTRE 154. 

Le terf e de la commission, fixant à quinze 
jours pleins la duré* des périodes de» réser
vistes/va être mis aux voix. 

M. BTIKNNE déclare a nouveau qae.-potir 
des raisons d'ordre supérieur, étennt donnée 
la situation actuelle ,il supplie la Chambre 
de repousser toute diminution des 28 et 13 
jour» et do rejeter le texte de là commission. 

Le teste de ta commission est adopté par 
311 *etx contre 235. 

M. J. BRETONpropose de supprimer les 
13jours des territoriaux. 

Son amendement est repoussé par 318 
vola centra 23S. 

La partie du projet de la commission con-
cernant les territoriaux, c'est-à-dire la réduc
tion de la périoUe à 6 jours, est adoptée à 
mains levée». 

Indemnité et Sursis 
T.E PRESIDENT lit le texte de la commis

sion fixant l'indemnité quotidienne a 1 fr., 
plus 0 fr. 25 par enfant pour les réservistes 
ou les territoriaux nécessiteux appelés au ré. 
giment. 

BRETON présente un paragraphe addi
tionnel ainsi conçu : 

« Des devancements et sursis pourront 
être accordés aux réservistes, dans la mesu
re compatible avec les nécessités du service, 
sur la demande motivée des intéressés. 

M. GUYOT-DESSAIGNE. — La commis
sion repousse ce paragraphe additionnel. 

Ce paragraphe additionnel est mis au* 
voix. 

Le scrulin donne lieu a pointage. 
A ta majorité de278 voix contre 25s", fe pa

ragraphe additionnel de Breton n'est pas 

Ï.ÉÏÏ 
Le Président du Conseil pose ta 

question de confiance 
BRETON demande qu'il ne soit pas pro

cédé au vote sur l'ensemble et que les dispo
sitions votées soient insérées dans la loi de 
finances. 

M. ROUVIER, président du Conceîl. com
bat cette proposition, qui surchargerait inu
tilement dit-il, la loi de finances, et n'a pour 
objet que do soustraire ces dispositions à 
l'examen et au vote du Sénat, par un procé
dé dont on peut contester la légalité constitu
tionnelle. 

Au surplus, le gouvernement déclare que, 
soucieux des intérêts de la défense nationale 
il ne restera pas une minute de plus à son 
banc si l'incorporation des dispositions dans 
la loi de finances est votée. 

BRETON dit qu'il était convenu que l'in
corporation serait, demandée. Il s'agit de sa
voir si la Chambre a voulu faire une sirop.'f 
manifestation électorale ou si elle a émis nu 
vote sérieux. Le procédé a d'ailleurs été em
ployée par M. le président du Conseil. 

M. ROUVIER dit que le gouvernement, se 
refuse à admettre une procédure, oui abouti
rait a anéantir les droits constitutionnels du 
Sénat. 

BRETON Insiste pour l'incorporation. Pi 
la Chambre ne la vote pas, les électeurs ju
geront. 

-M. ROUVIER. — Le pays dira S'il veut 
être fort et respecté, ou s'il voxis approuve 
de voter des dispositions qui sont de natucc 
ù affaiblir l'armée. 

LE PRESIDENT DE LA' COMMISSION 
DE L'ARMEE proteste contre cette asser
tion que les dispositions votées sont de na
ture ù affaiblir la force de l'armée. Ces dis
positions devaient venir a la loi de finan
ces. C'est pour ne pas retarder la discussion 
du budget que la commission en a fait des 
propositions séparées. 

M. ROUVUïR répond que de but est main
tenant atteint mais qu'il faut que la Cham
bre sache que le gouvernement est absolu
ment résolu à ne point accepter l'incorpora
tion. 

M. VIOLETTE dit qu'en réalité c'est SUT 
le fond des dispositions une fois votées que 
le président du conseil pose la question de 
confiance, alors que le ministre de la gserre 
responsable et compétent ne l'a pas posée 
au moment du vote. 

Il n'y a donc au gouvernement qu'un mi
nistre, c'est M. Rouvier. La Chambre ne 
peut pas céder devant les injonctions de M. 
le président du conseil. 

Le langage de M. le ministre de la guerre 
semble être l'écho de bruits qui peuvent 
impressionner la Bourse mois non la Cham
bre. (Mouvements divers). 

BRETON maintient ses observations. Il a 
suivi une procédure régulière ; les objections 
de M. le président du conseil auraient dû 
être faites avant-hier. 

La. Chambre dira si elle veut entraver la 
réforme. 

On a parlé, l'autre jour, d'une majorité de 
droite ; M. le président du conseil aura au
jourd'hui cette majorité, mais il n'aura pas 
une majorité de républicains. 

M. ROUVIER réplique que pour les ques
tions politiques, il se préoccupe d'une ma
jorité de gauche, mais que lorsqu'il s'agit 
de défense nationale qui est le patrimoine 
de tous les Français, il n'y a ni droite ni 
gauche. 

Finalement, la proposition de M. Breton 
tendant a surseoir au vote des dispositions 
adoptées et a les incorporer dans la loi de 
finances est REPOUSSEE PAR 360 VOIX 
CONTRE 167. 

Le vote d'ensemble 
LE PRESIDENT consulte la Chambre sur 

l'ensemble des deux articles. On demande 
l'avis du gouvernement. 

M. ROUVIER. — Le ministre de la guerre 
s'est suffisamment expliqué, et moi-même, 
je me suis nettement expliqué sur cette in
corporation dans la loi de finances ; la 

Chambre a ratifié A une grande majorité la 
déclaration du gouvernement. 

M. VIOLETTE. — Le gouvernement se 
ilahiHn»»!. 

M. ETONNE. — Nullement. La ministre 
de la guerre, maintient l'attitude qu'il a prise 
dans le début de celte discussion •„ il a com
battu la proposition. Il demande 4 la. Cham
bre de la rejeter. 

Par SU vola contre 174, l'ensemble de la 
proposition est adopte. (Applaudissements à 
l'extrême gauche.} 

Lu assommsurs cléricaux 
UNE INTERPELLATION DE M. LABIES 
LE PRESIDENT fait connaître qu'il a reçu 

une demande d'interpellation de M. Lasjes 
sur les conflits sanglants provoqués par les 
inventaires des églises dans la Haute-Loire. 

M. DUB1EF, dit que le gouvernement de
mande que la discussion soit fixée aux pre
miers jours qui suivront le vote du budget. 

M. LASIES. — Le gouvernement doit mon
trer moins de dédain quand il s'agit de victi
mes, car c'est du sang français qui a coulé à 
Champels. Il ne s'agit plue seulement des 
grandes villes ; ce sont maintenant les pay
sans qui défendent leurs églises. Les expli
cations ne peuvent être retardées. C'est la 
guerre civile qui commence et le ministre de 
l'Intérieur n'a pas l'air de s'en aouter. Pnener 
garde, vous n'aurez pas Lj droit de traiter 
avec dédain des hommes qui ,pour défendre 
leurs croyances, ont déjà subi la prison et 
sont prêts a braver la mort I 

M. DUBIEF.— Aucun fait particuli» régnent 
douloureux ne s'est produit qui justifie l'ur
gence do cette interpellation. 

Les criminelles excitations tendent à créer 
un état de rébellion dans le pays. Dans un 
village voisin du Puy on a ameuté la popu
lation A ce point que les gendarmes ont été 
dans l'obligation, de se défendre et de "tirer 
pour sauver la vie de l'agent des damâmes, 
mais, fort heureusement, il n'y a pas eu de 
mort. Le meilleur moyen de mettre nn terme 
au conflit est de ne pas prêcher la désobéis
sance a la loi. (Applaudissements). 

M. DURAND, député de la Haute-Loire, dit 
que la population de cette région se rend 
compte <Bie la séparation aura pour consé
quence d entraver l'exercice du culte et que 
1 inventaire est le commencement de la spo
liation. Il demande au ministre de mettre fin 
à ces scènes sanglantes contre lesquelles il 
proteste au nom de l'humanité. 

M. VIGOUBOUX demande le renvoi ft la 
suite des autres interpellations. Le journal 
L'Avenir de la /faute-Loire, journal de l'Ac
tion Libérale, a écrit qu'il ne suffisait pas de 
frapper les agents du fisc mai» qu'il fallait 
s'en prendre aux députôs qui avaient voté la 
loi. L'orateur comprend cette excitation con
tre les députés, mai» il ne la comprend pas 
contre, les fonctionnaires qui ne font qu ac
complir leur devoir. 

Après l'interprétation menAngi-re que 1rs 
adversaires de la Ini de séparation avaient, 
donnée à celle loi libérale, il leur fallait des 
martyrs et dcs troubles pour justifier leurs 
sinistres prédictions (Applaudissements ù 
jrauchej.Le meilleur moyen d'éviter la guerre 
rivila c'est d'abord de ne pas l'annoncer si 
bruyamment et surtout do calmer les igno
rants et les fanatiques. 

M. REIIX.K expose ."t sa façon les faits 
qui se sont passés à Mazamct où la popu
lation e'est émue en apprenant que Ja trou
pe se dirigeait vers la commune pour cer
ner l'église. C'est, dit-i), cette pravocatxm 
de la troupe qui & donné lieu au désordre. 
(Bruit a gauche.) 

ht DUBIEF fait observer que M. Reille 
lui-même a dit que les troubles les plus gra
ves étaient h craindre dans cette ville parce 
<[ue l'excitation do la population catholique 
était extrême. 

Le ministre de l'intérieur rappelle que le 
gouvernement avait d'abord envoyé les 
«Sjamte <*e» domaines seul» et on sait com
ment i's furent reçus ! C'est oe qui est ar
rivé, notamment, h Salnte-Clotildo. Le gou
vernement a le devoir de protéger ces hono
rables fonctionnaires à qui il est heureux 
de rendre hommage. (Applaudissements.) 

Dans ses instructions, le ministre recom
mande aux fonctionnaires d'éviter tout con
flit sanglant et il pense que le meilleur 
moyeu à employer, c'est de faire appel & des 
for<V? nombreuses et puissantes . 

M. GROUSSAJU dit que le meilleur moyen 
d'éviter les conflits serait de ne pas cora4 

mettra d'illégalités comme le fait actuelle
ment le gouvernement. Le règlement d'ad; 
ministration publique a violé la loi en sup
primant le recours judiciaire et en y subs
tituant l'arbitraire du préfet. La résistance 
des catholiques est justifiée par ces illégali
tés • le gouvernement est responsable des 
conséquences qui pourraient se produire. 
(Bruit n gauche). 

M. LASIES retire sort interpellation. 
La séance est levée à sept heures un quart 
Séances demain à neuf heures et à deux 

heures. 

grévistes réïml» en assemblée générale hier 
à la Beur»e du travail. 

Le travail a repris oe matin dans wmtaa 
les usines de Lyaa et de la région. 

cultive» selon un P ^ Ê ^ t ^ ^ ^ J , ! ! ^ , 
anrait, au contraire, p * r effet à»; •»?£*£?* 
je aottroede» UraiUement» violent» observée; 

aerd'hai presque BJMveraeBaa»»».™ ça 
touche lés terres que 1 » propnétatree da 

L'émeute cléricale 
Les galonnés factieux 

k Rennes, S8 février, — Le commandant 
Héry et les capitaines Clérei-Longavant et 
Spiral du 47e d'infanterie, comparaîtront 
devant le conseil de guerre sous l'inculpa
tion de » refus d'obéissance ». Ils sont donc 
passibles de la « destitution », qui est ainsi 
définie par l'article MB du Code de justice 
militaire ; 

« La destitution entraîne la privation du 
grade ou' du rang et du droit d'en porter les 
insignes distinctifs et l'uniforme. L'officier 
destitué ne peut obtenir ni pension ni récom
pense à raison de ses services antérieurs ». 

L'Instruction a été ouverte parle capitaine 
Pinguet, rapporteur près du conseil de guer
re de Rennes, sur l'ordre du général Bor-
§nis-Desbordes, commandant le 10e corps 

'année. • . ' ' , 
Le commandant Doblaix, qui à Parame 

n'a obéi a une réquisition écrite de l'autorité 
civile qu'après l'intervention du général Da-
vignon, commandant la 20e division d'infan
terie, est -rois en non-activité par retrait 
d'emploi. 

Enfin, les Journaux locaux annoncent 
qu'un lieutenant du 47e a été puni de trente 
jours d'arjêts pour avoir assisté en unifor
me ù la cérémonie dite de réparation célé
brée i l'église de Saint-Servan le soir même 
da l'inventaire, et que quatre sous-offleiers 
du mOmo régiment ont, pour le même motif, 
été l'objet de punitions disciplinsires. 

Cléricaux assassins 
Priva», 28 février. — A Saint-Martin-de-

Valamas, du soufre avait été répandu sur le 

fol de l'églisç et des papier» disposés pour 
allumer et asphyxier les agents chargés de 

l'inventaire. 
A Monestier, le percepteur de Boulieu a 

été très grièvement blessé à la tête et mis 
dans l'impossibilité absolue de continuer 
ses opérations. 

Dans la. Lozère, dans plusieurs localités, 
on a établi, à plusieurs mètres au-dessus de 
la porte des églises, une sorte d'échafaudage 
consistant en deux poutres surchargées de. 
grosses pierres et retenues de façon que 1" 
moindre choc puisse le faire écrouler sur les 
personnes se trouvant devant la porte atta
quée 

Dans une autre commune, on a. creusé 
une fosse très profonde devant la porte, 
qu'on a ensuite recouverte de branchages 
très légers avec, par-dessus toul, une cou
che de neige, alin qw» l'agent du fisc ou tou
te autre personne qui se serait aventurée 
sur Ce fragile plancher fût précipitée dans 
i'eveavation. 

Unlin, au Fau-de-Peyre, on a établi de
vant la porte de 1 église des pièges à loups, 
qu'on a également dissimulés sous la neige. 

Partout heureusement, ces tentatives cri
minelles ont jusqu'ici été déjouées. Au Fau-
de-Peyre, toutefois, elles ont failli faire une 
victime : le facteur rural, amené par son 
service a passer devant l'église. 

A Langogne, l'unique porte qui donne ac
cès à l'église a été étayée a l'intérieur de 
grosses poutres do bois reliées entre elles 
par des barres de 1er solidement boulonnées 
rendant la fracture sinon impossible, du 
moins, très pénible. Par suite de ce travail, 
l'église se trouve complètement murée et le 
débit des messes n'y a plus lieu, en atten
dant l'inventaire^ 

rijaines /ont valoir ettt-mdine». * " « • " " 
_ B C f i t #tr» exproprié*, .d'âpre» mon pro-
CfouTdano les localités, où U disette dd 
jorrte est tout pas Utiméreatiênt algue. . 

« ouant aux indemnités a accorder pour lad 
«erre» eape»pw»e»i te l>rwosate de £ » « • -
blir par voie de la capitalisation a)_5 % de la 
valeur des baux ù long terme, qui est pres
que toujours iaférieure au prix marchand. 
Je voulais faire prévaloir le principe du bail 
ù. long terme précisément afin d'éviter une 
hausse spéculative du fermage. Cetatt le 
principe que dan» ces derniers tempe apph« 
quait aystemattqnement la eanque des pay« 
sans et qui a provoqué une tempête de eo« 
ieres parmi las propriétaire» de domaines, ce 
principe favorisant la baise» du prix de la 
terre si démesurément enflé. Cest là, seloa 
moi, le seul mode juste d'estonation de la 
terre expropriée, car seul U permet * la p»r< 
sonne réalisant les revends de sa terré, de 
toucher une vraie rente foncière, au ljea da 
subsister au dépens de la misère paysanne. 
Je reconnais comme immorale l'exploOetlon) 
de la misère paysanne, créée par» le raamme; 
de terres. » 

'A l'observation du Journaliste <p»e e» prtiu 
jet ressemblait dans ses grandes ligne» sj 
celui du parti constitutionnel-démocrate, Mj 
Konller a répondu B 

« Rien d'étonnant a cela, puisque M. K-'/G 
K&irfman, le rapporteur du parti cenelitu-
tionnel-démocrate sur cette question, a etd 
mon collaborateur et collaborateur solidaire.» 

i - I 

La Lettre à deux sous' 
LE TEXTE DE LA LOT 

Voici le teste de la loi votée déflnitivemenl 
par le Parlement, mardlet relative a l'abais
sement de la taxe postale : 

« Dans le service intérieur et dans les re» 
lations franco-coloniales, te taxe des lettre» 
affranchies est fixée a 10 centime» par 19 
grammes ou fraction de 15 grammes. 

La taxe des lettres non affranchies es4 
fixée à ï o centimes par 15 grammes on frae-
lion de 15 grammes. 

Les lelfres insuffisamment affranchie» 
sont frappées d'une surtaxe égale au doubla 
de l'insuffisance de fiiffi SIII lu—in» ni 

Le port des carte» électorale», comme ce* 
Jiii des circulaires électorales et de» balle-
tins de vote est fixé à 1 centime par 25 gr.« 
3uel que soit le mode d'expédition, sous ban. 

e ou sous enveloppe ouverte. 
La date d'application de ces disnositrond 

est fixée au 16 avril 190A. 

Condamnal/an de Clérictnx 
Paris, 28 février. — L'avocat clérical Ber

nard, qui avait injurié un témoin déposant 
dans l'affaire de l'église Thomas d'Aquin, a 
été condamné à 8 jours de prison et 300 fr. 
d'amende, avec sursis. 

Si ungréviste se permettait un jour d'in
sulter un témoin patronal, il serait empri
sonné séance tenante. Mais la justice bour-
geoise a des trésors d'indulgence pour la 

ande noire. 

Nouvelles Socialistes 
Les camarades russes ont Invité Bebal st 

aller donner plusieurs conférences à Saint-
Pétersbourg\. sur la question agraire. Bebal sf 
accepté 1 invitation. Le s-ouvsrnemeat auto-
risera-t-il ces conférences .2 

•% 
Ces socialistes polonais oat lancé" une pro» 

clamation pour engager les (arçons de terme) 
et les travailleurs des Hianypi ̂  s e mettre en 
grève quand, commenceront. Je» travaux rh«11 
pêlrcs. 

LES TULLISTES OE LYON 
REPR18E DU TRAVAIL 

•Lyon 28 février. — Une réunion oVn-
iente a eu lieu hier entre les délégués des 
maîtres tullistes et ceux des ouvriers : l'ac
cord y a été ctuielu. 

Des concessions ont été faites de part et 
d'autre. Les ouvriers bénéficieront d'un 
nouveau tarif applicable après un délai de 
quinze jours à compter d'aujourd'hui ; ce 
tarif lfur accorde une augmentation égale h. 
la moitié de celle qu'ils avaient demandée 
et qui correspond au tiers de celle accordée 
aux façonniers par les négociants, mais ap
plicable après un mois de délai. 

Ces conditions ont été acceptées par les 

La Révolution en Russie 
I»à question agraire 

Interview d« l'ancien ministre de 
l'agriculture. 

Pétersbourg, 28 février. — L'ancien minis
tre de l'agriculture, M. Koutler, a fait a un 
correspondant des Birjevya Viedomosti l'ex
posé de son projet de réforma agraire, qui a 
été rejeté par le Conseil des ministres, ce qui 
n motivé la démission du ministre de l'agri
culture. 

« J'estime — a déclaré M. N. Kouller — 
que des mesures décisives sont nécessaires 
pour venir en aido aux paysans souffrant du 
manque de terre et pour aplanir les conflits 
entre propriétaires et fermiers. Il n'v a pas 
lieu d'espérer dénouer ces problèmes sans 
l'intervention de l'Ktat. Dans mon projet je 
considérais comme nécessaires, en vue de la 
solution de la question agraire, les mesure* 
suivantes : 1° la mise à la disposition des 
paysans de toutes les terres de l'Etat : 2" 
aliénation dera terre* privées qui sont actuel-
lement affermées et cultivées par les pavsaivs 
A mon avis, cette dernière mesure ne porte
rait aucun préjudice ù la culture des terres, 
attendu que celles-ci sont à l'heure actuelle 

Nos camarades 'de Bruxelles, ^itn d*éloigaa» 
les compagnons des spectacles grossiers «4 
avilissants de la rue pendant les journées de 
«-«naval, ont orpuûsé a la « Maison du Feu/ 
pie > des représentations théâtrales populai
res. Les recettes seront versées dans la caijs» 
du denier électoral da Parti socialiste, 

• • 
Le tissage coopératif de Gand vient de pa-

Dher son bilan. Cette entreprise socialiste 
sjait perdu 2.324 fr. 33 en 1004 ; mais, elle a 
réalisé en 1005, un bénéfice, brut de. 17 330 in 

• • • 
Les victoires dn e Parti Ouvrier » a»c7xî*' 

ont déjà leur répercussion dans les colonies 
Au Canada, dans la provinc* de Québec, la 

moyen Vervilte, président de la Kéderation, 
des Syndicats ouvriers du Canada a été élu* 
en remplacement du ministre Pxéfontair- de-

béralde Sir Wilfnd Laurier, A M n o n n e m a j o . 
rite d e 1.073 voix. 

„ ^ ! / . , 0 h " ? " * J 0 ? ™ * 1 » »» d e m a n d e a v e c M » 
qu.étude , si c e n est p a s là l e «Jébut d'un fort 
m o u v e m e n t po l i t ique d e l a c l a s s e c a n a d i e n n e 
e t il s e c r a m p o n n e ï l ' e spo ir q u e c e n'as» 
« u une victoire p e r s o n n e l l e d o AL y e r v U l o » 

e * . 

X Par i s , dans la a» e i r c o n s c r i p t l o s du" TV 
arrond. s sement , M. Cal l i , e p r é s e n t e c o n t r e 

a o r f a a T * """ * * " * * s o c u a i « « . 

. J ^ , S T f ^ c î r c o » s c r i P t i o t i d e V nxtoncT*. 
sèment le concurrent de M. Auffrav déouté" 
n a n o n a i i s t , sortant , e s t n o t r e c o U a b o n ^ e u n 
Vivian, , anc i en deput» s o c i a l i s t e d e te e t e , 
conscr ipt ion , **•> 

t e Premier Mai aura l i e * utse rnanifestaHoa 
des synd.cats a l l e m a n d , « n faveur d e l a j o u r : 
née de 8 h e u r e s et d u s a f f r a g e universe l . L e » 
principales corporat ions o n t déjà déc idé qu< 
le FTemier Mai , qui t o m b e u n mardi , e l l e . n. mardi , e l l e s s a 

t 
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Bonheur des Autres 
6MHD ROIAN COHTEMPORIW 

PAR 

J»«ml R O U G E T 
PP.EMTERE PARTIS . 

L'EXILÉ 
.vu 

Dernier espoir 

, Je tons Tal donné pour jamaTs*... 
a. Je sais qu'en agissant comme vous lé 

M e » vous ne pouvez qu'être guidée par un 
gantlment noble et digne... 

• Vous m'imposez une épreuve doulou-
sjsjuis devant laquelle je m'incline... 

a, Je «ouhaite qu'elle ne dure pas trop long-
famps... mais dût-elle durer toute ma vie, quo 
a» n aurai pas de regrets... 

m Vous savez où m'écrire» 
e Le Jour on vous croirez pouvoir disposer 

•Jbrement de votre cœur, dites-le-moi et 
facecurrai... 
" t> D'ici la, vous ne me verrez point... 

p A quoi bon nous imposer des souffran-
•M inutiles J •_. , 

a Yvonne.- Je vous aima.. Yvonne, ]e 
MB» aimerai toujours... Yvonne, vous serez 
ma* eau!... mon unique amour..*^ 

C'est à peine s'il avait pu prononcer les 
derniers mots car son émotion était ex
trême... 

il avait appuyé ses lèvres sur la main de 
la jeune fille, qui semblait prête à défaillir, 
mais dont le» yeux, brillant d'un feu intense, 
accusaient une décision irréductible. 

Elle répondait : 
— Moi aussi, .Maurice... Je suis et ne serai 

qu ;i vous, je vous le jure... 
Et, après un dernier regard... une dernière 

étreinte de leurs mains frémissantes, il était 
sorti, disant encore : 

— A jamais... à vous»... Yvonne... 
Mais, quand il avait été parti... la jeune 

fille s'était laissée tomber défaillante sur un 
fauteuil. Puis prenant sa tête entre ses 
mains, les yeux grands ouverts, fixement, 
interrogeant l'avenir, elle avait murmuré : 

— Oui... à toi, mon bien-aimé... u toi 
toule... mais lorsque j'aurai retrouvé mon 
petit Hugues... 

Puis, après une pause d'angoisse, elle 
avait achevé, d'une voix où passait toute 
la détresse, toute l'immense détresse de son 
âme : 

— Si je le retrouve jamais ! 

FIN DE LA PREMIERE P.VRTTB1 

DEUXIEME PARTIE 

JD&1X2 ]VI«èx»e* 

RENCONTRE 

— Mai», Je ne me trompe pas, «Tint bien 

— En chair et en os. 
— Tu ne me remets pas T. 
—1 Si. C'est h Antoine... à Anloine Pellrot, 

le mari de Julie, que j'ai le plaisir de par
ler. Pardieu, c'est là une rencontra à la
quelle je ne m'attendais guère. 

— Moi non plus et, pour ma part, j'en suis 
enchanté. Je dis « pour ma part », car tu 
scmblais mettre une hésitation... peu flat
teuse, mais bien excusable, je l'avoue... à 
reconnaître un vieil ami, un ancien collègue 
qui, lui, à ce qu'il parait, est doté d'une mé
moire plus fidèle. 

Les deux hommes que le hasard venait de 
placer face a face s'étaient arrêtés sur le 
trottoir du carrefour Châteaudun, à l'angle 
du faubourg Montmartre. 

Il était quatre heures de l'après-midi. 
Autour d'eux, c'était un bruit assourdis

sant de voitures, une rumeur de vie, un 
mouvement de foulo intense, la fièvre d'une 
ville pareillo- à une fournaise. 

Après avoir passé familièrement son bras 
sous celui de son compagnon, Peltrot re
prit : 

Allons, ne le fâche pas... je plaisantais 
tout bonnement. Ce n'est pas d'hier que je 
te connais et j'apprécie comme il convient, 
c'est-àdire au plus haut degré, la sincérité 

de ton amitié. Es-tu satisfait à présent ? En 
vérité, si je pensais à quelqu'un, ce n'était 
pas à toi. Que deviens-tu T Es-tu toujours en 
service chez la comtesse Lackan T 

— Toujours. La place est bonne et vaut 
qu'on s'y tienne. 

— C'est là mon avis. 
.— Bah I... et depuis quand f 

Depuis que le malheur a fait de Trio! tin 
sage, smi Germain. Lorsque j'ai quitté la 
comtesse, rapport à Julie qui venait d'être 
congédiée, car après le drame qui avait pré
cédé le départ du comte, il n'v avait plus. 

a rpotcidsuasam ** Bsi?wCtsaat.i.«i!il 

elle pût donner ses soins, je me figurais que 
nous trouvrions immédiatement, l'un et 
l'autre, une situation équivalente à celle que 
nous avions perdue. Oultche ! comme si c'é
tait là cliote facile. Bientôt il me fallut dé-
chanler en constatant l'inanité de nos ef
forts à Julie et a moi, pour nous caser dans 
la même maison... D'autre part, dans les 
places que séparément nous occupâmes, 
noua ne «mes pas long feu... La guigne 
nous poursuivait... la guigne noire qui, 
lorsqu'elle vous prend dan» son étau, ne 
vous loche ptus, la gueuse, et .vous poussa 
ver» l'abîme. ., " 

» K toi je puis tout- confier sans honte. -
» Ma pauvre femmo et - moi, « nous avons 

été très malheureux. 
— Et... à présent? 
— A présent, c'est pîs.iencore peut-être. 

Quand on s'enlise dan* la misère» c'est le 
diable pour en sortir. 

— Pauvre vieux .'... Au fait, je ne t'ai pas 
demandé des nouvelles de la santé de Julie. 

Mauvaises... excessivement mauvai
ses. Elle est tombée malade il y a de cela 
six mois et depuis il lui a été impossible de 
s» remettre. „ , , 

Du doigt il montra sa poitnne. 
— C'est là qu'est le siège tu mal... Pei.t-

«tre tralnera-t-elle longtemps encore... Mâ s 
jamais elle ne guérira. 

» Quoiqu'elle ait beaucoup changé et que 
tout travail... depuis longtemps... lui soit 
interdit, elle n'a pas conscience de la gra
vité de son état... C'est un bonheur pour 
«lie. Et il faut croire que je vaux mieux 
que ma réputation, car tout mauvaise tête 
qu'on me prétende, jamais je n'ai songé à 
1 abandonner. 

» Nous ne sommes pas mariés, c est vrai, 
mais c'est tout comme, puisque... 

Il se mordit les lèvres.,, s'interrompit 
bruiœem»8$v. -~"~ ""~ 

Etait-il bête de s'oublier à jacasser ainsi 
et quel besoin avait-il de confier à Germain 
un détail de i existence de Julie et de la sien
ne jusqu'alors demeuré secret^our tous... 
un détail qu'il n était pas utile que le domes
tique de la comtesse-connût., ni lui ni per
sonne d'ailleurs. 

Non pas. qu'il eût contre l'honnête garçon 
la moindre défiance. 

Mais enfin chacun s ses « petites affai
res »... ses petites affaires qui ne regardent 
pas les autres, et toute vérité n'est pas 
bonne à crier sur les toits. 

Non, certes. 
La peste était de soi» rnconséqupnceT 
Heureusement, la réflexion avait arrêté à 

temps les paroles imprudentes prêtes à s'é
chapper de sa bouche. 

Germain, intrigué, levait leg yeur vers lui. 
— Tu n'achèves pas T intti-rogea-t-il. 
— Oh ! je voulais dire... tout simple

ment... qu'un homme et une femme n'ont 
pas besoin de passer devant monsieur le 
maire pour s'aimer sincèrement et vivre en 
bonne intelligence. 

Le domestiqué eût un geste d'approba
tion. 

C'était "un gaillard solide, taillé en force 
et dont la mine rubiconde faisait contraste 
avec le teint jaune, bilieux, le visage famé
lique de son compagnon. 

il prononça sur un ton apitoyé i 
— Tout ce que tu viens de m'apprendre 

me surprend et me touche profondément 
Pourtant tu es un malin, toi., instruit., dé
brouillard comme pas un... Je me disais : 
Antoine Peltrot ira loin, car il possède tout 
ce qui est nécessaire pour réussir dans la 
vie. Je m© trompais. 11 faut croire, qu'ici-
bas, l'intelligence ne suffit point, non seule
ment pour se constituer des rentes, mais 
encore pour-ne pas mourir de faim. Bah I on 
j>e_doit jamais^ «?nune J.'gajjji ffier le man. ; 

che après la cognée. X> auras ta revanche? 
.»J°^ l r ^ e ^ te «"ùkarte sincèrement. Km 
attendant, nous n'allon* nos nous enraciner) 
f.«n£e' tiG^to*r' J e P"* <«fep«««r d'une demi, 
heure. Noua poumons J'employer à prêt», 

"en ."s^bTl-Sr tePremterC<Sré VTO°• O -
tteltrot jeta un coup d'asti navré etrr sont 

costume défraîchi, taché, éairné^ et «ur aa» 
souliers éculêa. •>—^-^ *» BUT M » 
«JT^*00?"*-% J0****» fai peur que mai 

\̂îf "U^O é t a t <* » rr**teoirvé~-
tant* fautno lentmrnnft en protee, 

njrj^*?*;^-?*^*'NBt» *e *•*«- . MrelU 
on pa», a l'entendre, que te suis un, prince, 

Cinq rninute» plus teni. "dam, un ba7dîî 
faugourg Montauartre_ ils étaient Jn«wni2 
f »«°* <•<£• tabla, devant deu l^r^miaet 
tes au sucre., que le garçon, da l ' é t a b l i e 
ment venait de leur servir ' 

Ad^nceT 1 > 0 l t r o t € 0 n t t o u a à « » triste» c«H 

— pal... c'est à dater du tour où la mata, 
die s'est emparée de Julie oiie la oin* rSSvT 
ment est devenue^nauppoHabi g ^ r * e l t a ^ 

pa-^de^Paris1* " ^ ' * * * * * « ™ * H. 
.. Ente. . après des déboires sans non. 

bre... ,'étais parvenu à me caeer- en m 2 S S 
de valet de chambre a u p ^ T d ^ JSï ï^f 
papa...» un certain Maortee, J«teni^Î2. * 
que ta connais fort biauT w c'eetle^nem.* 
qui, autrefois, pour te» b e a n V ^ ^ «a^tïT 
demoiselle Yvonne. r e c o o t o S » / ^ r S S w ï V 
venait à l'hôtel d ^ P ^ S S e d S " ^ * * 8 ^ 

— Parfaitement., un erand «-—- «- - -
élégant, très distingué, v isaS, l ISr .Jf fg*> 

Peltrot fit une grSace. ^ ^ »janp«Uu«p»». 
~ T ??™Pathi«ï«»e--. eympafhama. strom. 
mela-t-tl sur nn ton de nwrvaSa hàroSS^ 


